




 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Type d’opération : 
Biodiversité 
 

Intitulé de l’opération : 
« 2019, année internationale du saumon » - Organisation d’évènements dans le bassin de l’Adour 
 

Zone d’influence : 
Totalité du bassin (principalement dans les départements 40, 64 et 65) 
 

Description de l’opération : 

Origine 
L’année 2019 a été désignée « année internationale du saumon », sur l’initiative de deux structures 
internationales, l’Organisation de conservation du saumon de l’Atlantique Nord et la Commission des 
poissons anadromes du Pacifique Nord. Au cours d’échanges entre l’Institution Adour et des 
établissements publics de l’État impliqués dans ce domaine (AEAG, AFB), il est apparu opportun 
d’organiser dans ce cadre spécifique, au cours de 2019, des évènements d’information et 
sensibilisation à plusieurs endroits du bassin de l’Adour. 
 

Buts 
Ceci constitue une occasion, pour l’Institution Adour comme pour les autres partenaires dans le bassin 
de l’Adour, pour : 

— impulser le retour à une gestion rassérénée de cette espèce, sur la base d’un état des lieux 
consolidé et mieux partagé, d’un dialogue renoué entre acteurs (pêcheurs, élus, etc.) des 
différents territoires ; 

— informer et sensibiliser des publics variés (élus, grand public, scolaires, presse généraliste, 
etc.), hors du cercle des gestionnaires habituels des poissons migrateurs, sur le saumon et sur 
les enjeux liés à cette espèce, au-delà des seuls aspects de sa pêche. 

 

Contenu 
— le programme est en cours d’élaboration ; il devrait comporter 3 évènements 
— journées d’information / sensibilisation, avec présentations et débats en salle, et visites sur 

le terrain 
— lieux et périodes envisagées : bas-Adour (lieu pressenti : Abbaye d’Arthous / Peyrehorade) en 

juin 2019 ; amont du gave d’Oloron (lieu pressenti : Oloron-Sainte-Marie) en 
septembre/octobre 2019 ; amont du gave de Pau (lieu pressenti : Lourdes) en 
octobre/novembre 2019 

 

Interventions antérieures (études, travaux) : 
Ceci s’inscrit dans la continuité des actions menées par l’Institution Adour dans l’animation des 
politiques de restauration et gestion des poissons migrateurs depuis 1999. 
 

FICHE DE PROPOSITION n°43 

Programme Institution Adour 2019 



Maître d’œuvre - Délais : 
Maîtrise d’œuvre : Institution Adour (coordination), comité de pilotage (incluant l’AEAG et l’AFB) 
Partenaires des journées : pour chaque journée, un « groupe local » constitué autour d’une 
collectivité 
Durée de l’opération : 1 an au regard du programme 2019. 
 
 

Coût prévisionnel de l’opération : 
 
10 000 € TTC 
 
 

Dépenses 
Montant 

(en € TTC) 

dépenses de personnel IA [1] pris par ailleurs 

dépenses de personnel d’autres structures (Migradour, IMA, FDPPMA, etc.) [2] 3 000 

logistique (location de salle, matériel de projection, etc.) 1 500 

publicité (élaboration et impression de documents de communication, etc.) 1 000 

transport (autocars pour certaines visites) 1 500 

réception (base d’estimation : 3 journées x 100 personnes x 10€/pers.) 3 000 

TOTAL 10 000 

 
[1] dépenses prises dans la mission d’animation de la gestion des poissons migrateurs 
[2] structures susceptibles d’intervenir – liste non définitive 

 
 

Plan de financement prévisionnel : 
 

Source de financement 
Montant 
(en €) 

Taux 

Autofinancement IA [1] 1 500 15% 

AFB (contribution spécifique pour l’« année internationale saumon ») 3 000 30% 

AEAG 1 000 10% 

Région Nouvelle-Aquitaine 1 500 15% 

Autres structures (Migradour, IMA, FDPPMA, etc.) [2] 3 000 30% 

TOTAL 10 000 100% 

 
[1] Hors frais de personnel d'animation, pris par ailleurs. 
[2] Contributions en nature, en participation de leurs personnels respectifs 

 


